
 
Directeur/ Directrice adjoint(e) responsable du département de l’éducation artistique et culturelle 
 

Grade de directeur d’établissement d’enseignement artistique de 2e catégorie, professeur 
d’enseignement artistique chargé de direction à temps complet (38 heures hebdomadaires), Attaché 
 

Descriptif de l’emploi 

Le CRR 93 Jack Ralite met en œuvre un projet d'établissement qui vise à proposer aux habitants de 
son territoire un enseignement initial en conformité avec les schémas d'orientation pédagogique du 
Ministère de la culture. Le 3ème cycle et le Cycle préparatoire à l'enseignement supérieur musique, 
théâtre et danse (en préfiguration) sont ouverts au niveau national. 
Cet enseignement artistique dans les trois disciplines - musique, danse et théâtre - est mené en 
parallèle d'importants dispositifs d'éducation artistique et culturelle principalement en collaboration 
avec les établissements du secteur scolaire des Villes d'Aubervilliers et de La Courneuve, en lien avec 
les politiques affirmées de ces dernières.  
La saison artistique du CRR 93 met en valeur la transdisciplinarité et l'ouverture esthétique ainsi que 
les collaborations avec des artistes invités sur des productions d'élèves et d'enseignants. 
 

Missions/ conditions d’exercice 
 
Sous l’autorité du Directeur de l’établissement, et en collaboration avec les membres de l’équipe de 
direction, vous aurez pour mission principale la conception, l’organisation, la coordination de 
l’activité pédagogique et administrative et sa mise en œuvre sur l’ensemble des projets du secteur de 
l’éducation artistique et culturelle et des partenariats pédagogiques du CRR 93 Jack Ralite.  
Vous êtes l’interlocuteur principal de l’Education nationale, et des services administratifs et 
techniques des deux villes pour les activités en relation avec l’EAC .  
Lieu de travail pouvant être situé partiellement sur le bâtiment de La Courneuve.  
Déplacements fréquents sur le territoire d’Aubervilliers et de La Courneuve 
 

Périmètre d’actions du département EAC 

Ville d’Aubervilliers : 35 écoles maternelles et  élémentaires, Classes à horaires aménagés des 
Collèges Gabriel Péri, Denis Diderot, Double-cursus du lycées Henri Wallon, EAC des  lycées Le 
Corbusier, Jean-Pierre Timbaud, d’Alembert/ Centres de loisirs ponctuellement.  
Ville de La Courneuve : 25 écoles maternelles et élémentaires,  classes à horaires aménagés des 
Collèges Jean Vilar, Georges Politzer. Lycées Papin et Rimbaud, J.Brel/ Centres de loisirs 
ponctuellement 
Etablissements et services des Villes partenaires dans le cadre des actions régulières et /ou 
ponctuelles : Services culturels et les établissements de spectacle vivant qui en dépendent 
(Houdremont pour La Courneuve, Embarcadère et Renaudie  pour Aubervilliers), services enfance et 
les structures qui y sont rattachées. Inspections de circonscription de l’Education nationale, 
inspection départementale et rectorat pour les collèges et lycées.  
Cette liste est non exhaustive et peut évoluer selon le développement des partenariats.  
 

Ressources RH du département EAC en 2023/2024 : 
 

Environ 250 heures d’enseignement hebdomadaires, un poste de coordination pédagogique des 
musiciens intervenants à mi-temps, un poste d’assistante administrative à mi-temps.  

 
 



Profils recherchés : 
 
Cadre d’emploi : DEEA de 2e catégorie, PEA chargé de direction / Catégorie A / Filière culturelle, 
attaché 
Vous avez des qualités managériales  
Vous possédez un haut niveau d’expertise pédagogique et artistique du secteur de l’enseignement 

spécialisé, ainsi qu’une connaissance des enjeux spécifiques de l’éducation artistique et culturelle sur 
les territoires, et les contraintes liées à la mise en œuvre des projets en partenariat. 
Vous avez les connaissances de fonctionnement des cursus et de l’organisation des établissements 
de l’Education nationale   
Vous avez les connaissances des textes et réglementations 
Vous avez les connaissances de l’environnement territorial et culturel 
Vous maîtrisez les méthodes et outils de pilotage des projets  
Vous maîtrisez les logiciels bureautiques 
Grande disponibilité, Horaires décalés 

 
Renseignements auprès de Bertrand Guilgaud, directeur adjoint : 01 48 11 04 60  

bertrand.guilgaud@crr93.fr 
 

Date limite de candidature : 27 janvier 2024. 

Poste à pourvoir le 1er avril 2024 

 

- Connaissance des textes et réglementations 
- Maitrise d’Imuse et logiciels bureautiques 
- Connaissance de l’environnement territorial et culturel 
- Culture des pratiques enseignées 
- Connaissance du milieu artistique professionnel 
Grande disponibilité, Horaires décalés 

tel:01%2048%2011%2004%2060
mailto:bertrand.guilgaud@crr93.fr

